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Réunion publique de lancement du Mardi 10 octobre 2017 

















 



 

• Prioriser le réinvestissement urbain dans l’ensemble de la commune ;  
 

• Prioriser la rénovation du bâti ancien dans l’ensemble de la commune ; 
 

• Prioriser la constructibilité dans les secteurs actuels, et à venir, desservis par le 
réseau d’assainissement ; 

 

• Permettre une rénovation écologique et fonctionnelle des logements sur 
l’ensemble de la commune (isolation par l’extérieur, menuiseries, système de 
chauffage) 

 

• Protéger et poursuivre la mise en valeur du petit patrimoine rural dans 
l’ensemble de la commune (croix, lavoirs, murets, sources, bancs, etc.). 
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• Préserver des continuités agricoles fonctionnelles ;  
 

• Veiller à l’intégration du bâti dans le paysage ; 
 

• Conserver les ouvertures paysagères dans les hameaux pour préserver des 
zones de construction distinctes ; 

 

• Conserver des points de vue sur les paysages (lac, montagne, pâturages) ; 
 

• Conserver et consolider les trames vertes et bleues. 
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• Conforter l’identité villageoise des gîtes communaux en l’intégrant à la trame 
ancienne (lien avec le Chef-lieu) ;  

 

• Encourager et permettre à l’auberge de Mandrin située à l’entrée du village de 
s’inscrire dans une dynamique locale. 

 

• Maintenir l’école de Dullin au Chef-lieu en lien avec son ancrage territorial (RPI avec 
Ayn, TAP, AEL, CCLA, CD73, etc.) ;  

 

• Conforter, pérenniser et mettre en valeur les équipements communaux tels l’aire 
de jeux, la bibliothèque de Dullin ; 

 

• Permettre l’installation et la création d’activités agricoles et artisanales adaptées. 
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• Réunions publiques / atelier 
 

• Dull’info 
 

• Site internet / affichage 
 

• Bulletin municipal 
 

• Registre 
 

• Courrier, mail en mairie 
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Compatibilité 
Loi Montagne / littoral, 
DTA, Charte PNR et PN, 

SDAGE, SAGE, PEB,  
Directive Paysage, PGRI, … 

Prise en compte 
Programmes 

d’équipements,  SRCE, 
PCET, schéma régionaux 

des carrières, … 

Schéma de Cohérence Territorial  (SCOT) 

PLU (i) 

PDU, PLH Carte communale, 
PSMV 

Prise en 
compte 

 
Autres plans 

(SDENS, 
SRADDET,…) 













• Réduire la consommation foncière liée à l’habitat de plus de 50 %;  
 
• Favoriser l’emploi local et soutenir la dynamique artisanale ; 
 
• Protéger l’outil de production agricole ; 
 
• Conforter les identités paysagères et villageoises ; 
 
• Prendre en compte les continuités écologiques, … 





DULLIN 



G. TEMPELAERE 

 

 
 

R. JOUVE 

Assistance ponctuelle sur les volets de 

l’évaluation environnementale 

















































 

P
H

A
S

E
  

 P
R

O
C

E
D

U
R

E
 

 


  

  
  

 C
o

n
su

lt
a

ti
o

n
  

  
 

 

 

Consultation des services 

Enquête publique 

 
 

Approbation 

   
 

Contrôle de légalité 







MERCI DE VOTRE ATTENTION 

Panorama depuis le Belvédère du Mont Grèle 

DULLIN 


